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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

conseillers municipaux
Question écrite n° 78219

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le fait que
depuis la loi du 17 mai 2013, les conseillers municipaux et les conseillers communautaires dans les communes
de plus de 1 000 habitants sont élus de manière distincte, le code électoral prévoyant même le dépôt de deux
listes distinctes. De même, le bulletin de vote doit comporter les deux listes. La volonté du législateur est donc
bien de séparer les deux mandats. Dans ces conditions et dans le cas d'un contentieux électoral visant
uniquement l'élection municipale d'un conseiller, elle lui demande si le juge administratif peut étendre les
conséquences du jugement au mandat de conseiller communautaire.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 78219
Rubrique : Communes
Ministère interrogé : Justice
Ministère attributaire : Justice

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 296621 avril 2015
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE78219
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_16.pdf

